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Amendement de la commission 
Exposé des motifs 

Titre   Organisation territoriale et relations exté rieures 

Chapitre I Communes 

Article 129 ante (nouveau)  
 

Art. 129 ante L’imposition communale se fait au lieu de domicile. 
(nouveau) 

La commission thématique 4 a été mandatée par l’assemblée plénière, lors de sa 
séance du 30 novembre 2010, pour étudier la question de la fiscalité communale sur 
le lieu de domicile, partant notamment du constat que le système d’imposition actuel 
basé sur la part privilégiée et une péréquation à multicritères est devenu au fil des 
années particulièrement complexe, volatile et totalement illisible et que toute 
imposition fiscale en Suisse se fait en principe sur le lieu de domicile. 

Dans le cadre de ce mandat, la commission a procédé à toute une série d’auditions, 
allant de l’Administration fiscale, pour des aspects plutôt techniques, à diverses 
personnalités et magistrats communaux y compris la Ville de Genève, pour l’aspect 
plus politique, sans oublier bien sûr l’Association des communes genevoises, afin de 
se faire une opinion sur la question. Elle a également eu le plaisir d’entendre M. le 
Conseiller d’Etat David Hiler qui, par ailleurs, s’est exprimé sur le sujet en séance 
plénière du 5 mai 2011. 

Il ressort notamment des propos de ce dernier que le Conseil d’Etat réfléchissait à la 
question et qu’il entendait effectivement modifier le système actuel sur la base des 
principes suivants tels qu’exprimés dans son courrier du 20 juin (voir annexe en fin 
de document) : 

• imposition sur le lieu de domicile, 

• introduction d’une péréquation horizontale des ressources sur le modèle du 
système fédéral de péréquation intercantonale, mais sans compensation des 
charges excessives, 

• introduction de mécanismes sous forme de compensation de certaines charges 
de type cantonal assumées notamment par la Ville de Genève (par transferts au 
canton ou collaboration intercommunale). 

Outre une simplification par rapport à la situation existante, ce nouveau système 
permettrait à la fois de : 

• favoriser les communes qui doivent financer d’importants développements 
urbains à venir (logements, infrastructures), 

• réduire l’écart, qui est de un à sept, entre les communes les moins favorisées et 
les communes riches, 

• transférer tôt ou tard certaines institutions phares au niveau cantonal (Grand 
Théâtre par exemple), pour assurer leur financement, ce qui remettrait en place 
le principe d’équivalence selon le principe de « qui décide paie », 

• assurer au canton son rôle de ville centre d’une agglomération transfrontalière. 



Annexes au rapport de la commission 4 en vue  
de la première lecture de l’avant-projet de constitution Juillet 2011 

Assemblée constituante genevoise − 4 − 

Les premières simulations fournies par l’Administration fiscale ont conforté la majorité 
de la commission d’inscrire ces principes de base dans la constitution, même si elles 
demandent bien évidemment à être affinées et à être discutées entre le Conseil 
d’Etat, l’Association des communes genevoises et la Ville de Genève.  

Il est clair à la majorité de la commission que l’art. 129 ante (nouveau) va de pair 
avec l’art. 129 al 1 bis (nouveau) sur la péréquation. 

 

En annexe : courrier de M. le Conseiller d’Etat David Hiler du 20 juin 2011, avec 
tableau de simulation fiscale 
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Amendement de minorité 
Exposé des motifs 

Titre V Organisation territoriale et relations exté rieures 

Chapitre I  Communes 

Section 1  Dispositions générales 

Art. 121 ter (nouveau) 
 

Minorité 1 : Marguerite Contat Hickel (V&A), Carine Bachmann (V&A), Yves Lador 
(ASG), Roberto Baranzini (SP), Laurent Extermann (SP) 

Art. 121 ter Les communes peuvent créer des conseils de quartier ou des  
(nouveau) structures similaires dotés d’un budget. 

 

Afin de permettre l’exercice de la participation citoyenne et une meilleure intégration 
des habitants des grandes communes au processus politique, cet amendement 
propose la création de conseils de quartier ou d’autres structures (forum, assises 
etc…), dotés d’un budget. L’objectif est de développer la participation citoyenne en 
associant les différents acteurs au processus d’élaboration d’un projet (usagers, élus, 
experts notamment). Ce processus collaboratif est enclenché en amont d’un projet 
sur la base des propositions, savoirs et expériences des divers acteurs. Loin de 
s’opposer à la légitimité démocratique des élus, il contribue à la renforcer en 
intégrant les capacités de négociation et de débat de ces derniers. Les conseils de 
quartier ou d’autres structures en sont l’expression. Les expériences bâloise et 
zurichoise, relatives à l’urbanisme et à l’aménagement, ont prouvé l’importance de ce 
processus et de ces structures, qui en favorisant l’élaboration de projets devenus 
communs, contribuent à la réduire les risques de recours, une fois le projet terminé. 
Un avantage à ne pas négliger en terre genevoise. 
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Amendement de minorité 
Exposé des motifs 

Titre V Organisation territoriale et relations exté rieures 

Chapitre I  Communes 

Section 5  Représentation cantonale des communes 

Article 137 bis (nouveau) 
 
Minorité 2 : Raymond Loretan (PDC) 

Art. 137 bis al. 1 L’Etat reconnaît la représentation cantonale des communes au 
(nouveau)  travers d’une institution de droit public regroupant l’ensemble des 

communes dénommée Conseil des communes.  

 

En tant que collectivités publiques, les communes sont, à ce titre, concernées par un 
grand nombre de travaux, de décisions, de planification ou de projets étudiés au 
niveau cantonal. Elles sont d’ailleurs aujourd’hui déjà régulièrement consultées lors 
de la préparation de travaux législatifs les concernant ou impliquant aussi leurs 
intérêts. Reprenant l’argumentation du rapport sectoriel de la commission du 30 avril 
2010, la minorité estime important de reconnaître constitutionnellement le rôle que 
les communes exercent au niveau cantonal, notamment dans la préparation des 
actes législatifs, et qui s’effectue pour l’instant, de facto, sans base constitutionnelle. 
Toutes les communes de Genève sont réunies dans l’Association des communes 
genevoises (ACG), qui les représente au niveau du canton et facilite la coopération 
entre elles. Aujourd’hui organisme de droit public, l’ACG dispose d’un ancrage 
législatif. Sans la nommer et tout en laissant le loisir aux communes de s’organiser 
comme elles l’entendent et sous la dénomination de leur souhait, la minorité est 
d’avis que cette entité doit avoir une base constitutionnelle, notamment en raison des 
attributions supplémentaires qu’elle souhaite lui confier.  
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Amendement de minorité 
Exposé des motifs 

Titre V Organisation territoriale et relations exté rieures 

Chapitre I  Communes 

Section 5  Représentation cantonale des communes 

Article 137 bis (nouveau) 
 

Minorité 1 : Raymond Loretan (PDC) 

Art. 137 bis al. 3 Le Conseil des communes peut, sur décision de deux tiers de ses 
(nouveau)  membres et en fonction de ses règles de prise de décision, 

exercer : 

  un droit d’initiative législative, par le dépôt de projets de loi rédigés 
de toutes pièces et touchant l’ensemble des communes dans les 
domaines relatifs à leur statut, leur organisation, leurs 
compétences ou responsabilités, leur régime fiscal ou celui de la 
péréquation financière intercommunale, 

  un droit de référendum contre les lois cantonales touchant 
l’ensemble des communes et concernant leur statut, leur 
organisation, leurs compétences ou responsabilités, leur régime 
fiscal ou celui de la péréquation intercommunale. 

 

Reprise de la thèse 403.121.e. La minorité entend répondre favorablement à la 
suggestion des communes de disposer, par le biais de cette représentation 
cantonale du Conseil des communes, de deux instruments démocratiques : le droit 
d’initiative et celui de référendum. Le cadre de l’exercice de ces droits serait limité 
aux décisions cantonales touchant au statut de  l’ensemble des communes, à leur 
organisation, leur compétence, leur responsabilité, leur régime fiscal ou la 
péréquation financière intercommunale. Le droit d’initiative permet aux communes de 
devenir une force de propositions collective au niveau cantonal. Le droit de 
référendum leur permet de faire valoir leur point de vue devant la population, si le 
dialogue ne parvenait pas à trouver un terrain d’entente satisfaisant. 
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Amendement de minorité 
Exposé des motifs 

Titre V Organisation territoriale et relations exté rieures 

Chapitre III Relations extérieures  

Article 140 
Art. 140 Relations régionales 
1 La politique régionale vise le développement durable et équilibré de la région franco-valdo-
genevoise. Elle tend notamment à l’harmonisation et à la coordination des instruments 
juridiques, ainsi qu’au règlement de la compensation des charges. 
2 Le canton et les communes promeuvent, dans le respect du droit international, la création 
d’une institution permanente de collaboration régionale. 

 

Minorité 1 : Jean-François Rochat (AVI) 

 

Considérations générales sur la région et l'agglomé ration franco-valdo-
genevoise 

Ces propositions d'amendement reflètent des remarques convergentes faites lors de 
la consultation par diverses associations ou institutions telles que la CEST 
(Coordination Economique et Sociale Transfrontalière), la CGAS, le Mouvement 
Populaire des familles, l'ARC (Assemblée Régionale de Coopération du Genevois 
Français, Syndicat mixte), le CRFG, la Mairie de Ferney. 

Les domaines couverts par la politique régionale doivent être précisés (amendement 
140 bis). 

Il existe déjà plusieurs institutions transfrontalières qui doivent être maintenues et 
renforcées. L'institution permanente étant de facto actuellement le CRFG, qui 
chapeaute également le Projet d'agglomération. 

Il importe d'associer largement la société civile à la construction de cette région. 
C'est une volonté déjà affichée par le CRFG. Le 24 avril 2008, le Bureau du CRFG –  
composé de représentants des autorités des deux pays - a adopté une nouvelle 
version du « Règlement intérieur » de l'institution. L'article 4 de ce règlement 
concerne « l'organisation des travaux ». Son 4e alinéa traite de la composition des 
commissions : 

« 4. Les commissions sont composées de membres et d'experts 
permanents (au maximum 16 par délégation), ainsi que d'experts 
invités en fonction des questions figurant à l'ordre du jour. Les 
coprésidents veillent à ce que la représentation de s services de 
l'Etat, des collectivités, des milieux socio-économ iques et du 
monde associatif, soit assurée au sein de leur comm ission . » 

Même si la mise en pratique de ce postulat par le CRFG laisse encore à désirer, la 
nouvelle constitution doit prendre acte cette pratique en vigueur depuis plusieurs 
années, et qui a d'autre part joué un rôle essentiel dans l'élaboration de la première 
phase du Projet d'agglomération, et de son acceptation par les autorités fédérales. 
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